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Gendarmerie de Montignac


Avenue de la Boixe


16330 MONTIGNAC

Aussac-Vadalle, le 28 mai 2009

Bordereau d’envoi

	Pour information :

Monsieur,

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint l’arrêté portant sur l’emploi des appareils sonores utilisés pour la protection des cultures, pris par notre commune, pour votre information.

                   Vous en souhaitant bonne réception,












Le Maire,









Gérard LIOT









P/o la secrétaire :

Mairie 16560 Aussac-Vadalle   ( : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 05 45 20 76 36

Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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